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       Caen, le 29 mars 2022

Les centres de sensibilisation à la sécurité routière sont chargés d’organiser les stages de sensibilisation à
destination des usagers qui ont commis des infractions ayant entraîné la perte de plusieurs points sur
leur permis de conduire.

Ces centres de sensibilisation sont donc au cœur des enjeux de la sécurité routière puisque la validation
d’un stage permet la restitution de points, pouvant aller jusqu’à quatre points.

La découverte de fraudes massives à l’échelon national, consistant à la récupération indue de points, a
mis en lumière la nécessité de renforcer le contrôle de ces centres.

Sur instruction ministérielle, la préfecture du Calvados a mis en place un comité de suivi de l’activité de
ces centres de sensibilisation à la sécurité routière en décembre 2021. Le dispositif de contrôle a été
présenté aux exploitants de ces centres lors d’une réunion d’information qui s’est tenue à la préfecture
le 9 mars 2022. La campagne de contrôle va démarrer très prochainement.
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